Création livre et droits

Par VICTORO062, le 05/03/2015 & 21:16

Bonjour,rnrnUn de mes amis s’est mis en téte de publier un livre de recettes qu’il compte
vendre. Ce livre comprendra des recettes glanées c¢a et la sur le net (marmiton ou autres)
auquel il compte apporter sa touche personnelle. rnrnJ'aimerais savoir si, d'une part, il en a le
droit et doit il déclarer les revenus issus de ces ventes ? En un mot comment doit-il s’y prendre
afin de ne pas étre «hors la loi» ?rnrnMerci,rnrnCordialement.

Par moisse, le 06/03/2015 a 19:30

Bonsoir,rnA priori il a le droit de compiler les milliers de recettes semblables.rnMais il est
toujours susceptible d'étre convaincu de plagiat s'il s'agit d'une recette particulierement
originale ou de contrefagon.rnhttp://www.cuisineactuelle.fr/conditions-d-utilisation/article-7-
propriete-intellectuelle-5847rnTous les revenus autres que les jeux et lotos, car déja pergus a
la source, sont imposables.
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